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COMPTE RENDU DE LA REUNION 

DU CONSEIL MUNICIPAL du 24 mai 2020 

 
 

PRESENTS : Monsieur Robert FINANCE (Maire sortant), Mesdames ALBOUY Geneviève, ARGIRAKIS 

Camille, BONNET Séverine, Messieurs ALLIEU Bernard, DELMAS Cyrille, LAGARDE Jérôme, DIGOUDÉ 

Nicolas, MOUNIÉ Sébastien, OLIVIER Charlie, SÉGUÉLA Lionel, TRÉMOLIÈRES Didier. 
 

Absents  :   

 

Date de la convocation : 18 mai 2020. 
 

Secrétaire de séance : Madame ARGIRAKIS Camille 

 

Début de séance à 11h 

INSTALLATION DU CONSEIL MUNICIPAL ET ÉLECTION DU MAIRE 

 
Monsieur Robert FINANCE, maire sortant, prend la présidence et procède à l’appel des conseillers municipaux élus le 15 mars 

2020. 

Il déclare le nouveau conseil municipal installé et donne la présidence au doyen d’âge Monsieur Bernard ALLIEU. Il quitte 

ensuite la séance.  

 

1. Vote du maire 
Monsieur Bernard ALLIEU invite le conseil à procéder à l’élection du maire. La seule candidature déclarée est celle de 

Monsieur Nicolas DIGOUDÉ . 

Le vote est effectué à bulletins secrets remis fermés. Le dépouillement fournit le résultat suivant : 

Bulletins remis : 11 

Monsieur Nicolas DIGOUDÉ : 11 voix. 

Monsieur Nicolas DIGOUDÉ est proclamé maire et est immédiatement installé, prenant alors la présidence pour la suite de la 

séance. 

 

2. Détermination du nombre d’adjoints 
Sur proposition du maire, le conseil municipal décide de la création de 3 postes d’adjoints. 
 

3. Élection des adjoints 
Il est procédé à l’élection des adjoints par scrutins successifs, individuels et secrets dans les mêmes conditions que pour celles 

du maire. 

 

Election du premier adjoint : 

Monsieur Lionel SÉGUÉLA est candidat. 

Après dépouillement des 11 bulletins, Monsieur Lionel SÉGUÉLA obtient 11 voix.  

Monsieur Lionel SÉGUÉLA est proclamé premier adjoint et immédiatement installé. 

 

Election du deuxième adjoint : 

Madame Geneviève ALBOUY est candidate. 

Après dépouillement des 11 bulletins, Madame Geneviève ALBOUY obtient 11 voix. 

Madame Geneviève ALBOUY est proclamée deuxième adjoint et immédiatement installée. 

 

Election du troisième adjoint : 

Monsieur Sébastien MOUNIÉ est candidat. 

Après dépouillement des 11 bulletins, Monsieur Sébastien MOUNIÉ obtient 11 voix. 

Monsieur Sébastien MOUNIÉ est proclamé troisième adjoint et immédiatement installé. 

 

4. Lecture de la Charte de l’élu local 

 

                   fin de séance à 12h   

____________________ 


